
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 10 (1865)

Heft: 1

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 16 —

militaires et de civils qui a escorte la depouille moilelle ä sa derniere
demeure a tömoigne des regrets que ce brave officier laisse dans tous
les coeurs.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Nous avons publie dans notre dernier numero du 15 decembre une note de M.
le capilaine Moscheil au sujet du fusil Westley-Richards. Nous avons recu des
lors des renseignements qui confirmenl pleinement le jugement favorable portö sur
ce systöme.

Nous aurons l'occasion d'y revenir prochainement, en trailant d'une maniere
gönörale la question du chargement par la culasse pour les fusils d'infanterie,
question qui, du resle, sera traitöe par M. Ie lieutenant-colonel van Berchem dans
la prochaine söance des Trois-Suisses (lundi 9 janvier, ä 8 heures du soir).

En atlendant nous constalerons seulemenl, ä propos de la lettre en question:
1° Qu'il n'existe pas encore de commission speciale pour des essais ä faire avec

des fusils ä culasse mobile: _

2° Que le sysleme Westley-Richards a ete decrit et juge de la maniöre la plus
favorable dans un rapport adresse en 1860 au departement militaire föderal par le
major van Berchem, j la suite d'une mission en Angleterre:

3° Qu'une arme de celte espece, gagnöc ä cetle epoque au lir de Wimbledon,
par M. Knecht de Glaris, a ete essayee ä plusieurs reprises et se trouve ä l'heure
qu'il est ä Berne, oü plusieurs hommes compöienls onl eu l'occasion de Texaminer.

L'Assemblöe federale a lermine ses seances le samedi 17 decembre en ajour-
nanl ä sa prochaine session divers objets militaires (le döpöt de la guerre et le röglement

d'admitiislration), mais en voiant le budget et particulierement le credit de
500,000 fr. pour le rassemblement de troupes. On a öte ötonne de voir Tachar-
nement de quelques döputes ä vouloir limiter ä lout prix des depenses röpondam
ä des besoins militaires reels. MM. les döputes valaisans, entr'autres, auraient
bien du montrer un peu de leur zele excessif d'economie quand il s'agissait de la
roule strategique de la Fourca, ou de diverses indemnites que la Confödöration ne
marchande pas trop ä leur canton.

M. le conseiller federal Fornerod reste au departement militaire en 1865 avec
M. le conseiller federal Challet-Venel comme suppleant. Le tableau des ecoles en
1865 vient de paraitre ; nous le publierons dans un prochain numöro.

Le Conseil föderal a designö pour commandant de Tecole centrale M. le colonel
Denzler, pour commandant du rassemblement M. le colonel Schwarz, pour
commandant de la reconnaissance M. le colonel Borgeaud.

Onl ete nommes contröleurs d'armes de seconde classe : MM. le capitaine Cliausson,

de Villeneuve, et le capitaine Lsendi, de Coire; comme contröleur de
troisieme classe, M. Jean Wegmuller, de Zürich: comme seerötaire d'ötat-major el
attache ä la brigade Borgeaud, M. Eugene Ducrel, de Chardonne.

M. le Dr Engelhard, major ä Tetat-major federal sanilaire ayant demande sa

demission comme instructeur du service de santö, le Conseil fedöral la lui a ac-
cordee dans les termes les plus honorables. Le corps des instructeurs perd en lui
un officier plein de zöle et de veritable esprit mililaire dans Taccomplissement de

ses devoirs.
La sociötö des officiers d'Appenzell, assemblee a Teufen le dimanche 18 decembre,

a decide ä l'unanimite d'accepler pour 1866 la reunion federale qui aurait
lieu ä Herisau. Le nouveau comite central est compose de MM. Em. Meyer, lieut.-
colonel fedöral, ä Herisau, president; Hohl, majorä Trogen, caissier; Alder, Ed., ä

Hörisau, seerötaire; Schoch, litutenant ä Herisau; et QErtli, commandant ä Teufen.
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